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LA CHAMBRE DE COMMERCE DU HAUT-RICHELIEU REÇOIT LE PRIX 

 « CHAMBRE DE COMMERCE DE L’ANNÉE 2006 » 
 
Bécancour, le 15 octobre 2006 – Dans le cadre de son congrès annuel qui a lieu actuellement à Bécancour, la 
Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) a souligné la contribution exceptionnelle des 
permanents et des bénévoles membres de son vaste réseau de 164 chambres de commerce.  
 
Ainsi, le prix « Chambre de commerce de l’année 2006 » a été décerné à la Chambre de commerce du Haut-
Richelieu qui s’est distinguée de façon exceptionnelle par son leadership et son implication soutenue dans de 
nombreux dossiers touchant le développement économique de sa région. En effet, au fil des ans, ses 
nombreuses prises de position et ses interventions dans les domaines des échanges commerciaux, du 
développement commercial, du transport et des infrastructures lui ont permis de se bâtir une solide réputation, 
de s’allier un important réseau de partenaires et d’être de toutes les orientations, décisions et interventions à la 
grandeur de sa région. Mentionnons également la participation active de la chambre dans l’organisation du 
Salon Destination emploi visant à favoriser l’embauche d’employés par ses membres ainsi que la relance d’un 
événement familial qui a attiré plus de 5 000 personnes dans la région, soit le Carrousel de la GRC. Enfin, grâce 
à l’initiative de la Chambre de commerce du Haut-Richelieu, une soirée d’accueil pour les nouveaux immigrants 
a été organisée afin de faire connaître les services offerts par la ville et favoriser le maillage avec les 
commerçants membres de la chambre. 
 
En outre, le comité de sélection – présidé par M. Richard Payette, président et chef de la direction de Raymond 
Chabot Grant Thornton – désire souligner la qualité de la candidature des deux chambres finalistes : la 
Chambre de commerce de Fleurimont et la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières. Cette 
dernière a d’ailleurs été saluée de façon particulière en se voyant remettre une mention spéciale pour son travail 
à l’égard de deux projets mobilisateurs pour la région de la Mauricie, soit son colloque sur la prévention du crime 
en entreprises et son projet « Persévérance scolaire ». 
 
Le prix  « Arthur Earle », qui vise à reconnaître les efforts en recrutement, a été remis à la Chambre de 
commerce et d’industrie du Haut-St-Maurice. En plus de connaître une excellente année au plan des 
réalisations, la chambre a augmenté de façon significative son membership, passant de 302 à 377 membres 
(sur un potentiel de 560), une augmentation de 25 %. Nul doute que l’origine du succès de la chambre vient en 
partie du fait que celle-ci est beaucoup plus présente dans les médias et davantage impliquée dans plusieurs 
dossiers économiques importants. Ceci aura très certainement permis à la chambre de gagner en crédibilité 
auprès de nouveaux membres qui se sont sentis interpellés par ses prises de position. 
 
Cette année, le prix « Hommage au bénévolat » a été décerné à Mme Francine Séguin et M. Denis Cardinal, 
respectivement de la Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda et de la Chambre de commerce 
de Bécancour. 
 
Mme Séguin est une femme dynamique reconnue pour sa détermination et sa ténacité. Elle a notamment investi 
son temps et a mis à profit son talent en siégeant sur de nombreux comités ainsi que sur plusieurs conseils 
d’administration dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue. L’éventail de ses engagements, tant au niveau local 
que provincial, n’ont toujours eu qu’une visée : rehausser la qualité de vie de la population. Par exemple, son 
entreprise de confection de vêtements de travail permet à plus de 75 personnes déficientes intellectuellement et 
physiquement de gagner honorablement leur vie par le biais d’une activité économique.  
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M. Cardinal quant à lui est un homme d’action reconnu pour son leadership et sa capacité à relever des défis de 
taille. Il a entre autres démontré ses talents de rassembleur et de leader lorsqu’il a participé en 1996 à la relance 
du Festival de montgolfières de Bécancour, un événement d’envergure qui a eu d’excellentes retombées 
économiques pour la région. Membre actif de la Chambre de commerce de Bécancour, M. Cardinal est un 
acteur clé de son développement et de sa revitalisation. En effet, grâce à son dévouement et son travail 
acharné, il a rétabli de main de maître les finances de la chambre et est également à l’origine de l’achat et de la 
mise en place de son premier siège social permanent.  
 
La FCCQ est heureuse de souligner les contributions exceptionnelles de ses membres qui viennent ainsi 
enrichir de leurs réalisations le plus important réseau d’affaires au Québec. La tenue du congrès 2006 est 
rendue possible grâce à la collaboration de nos partenaires majeurs : Alcoa Canada, Développement 
économique Canada, CN et Samson Bélair/Deloitte & Touche. 
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